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  le vingt neuf  du mois  de septembre  de l’an mil sept cent 

soixante  trois  après  la publication  de trois bans  de mariage 

par trois  dimanches  consecutifs  , dispense obtenu du souverain 

pontif du troisieme degré de consanguinité , comme il nous est 

apparu  par la lettre de permission  de Monsieur Barlot  official 

de saint omer en datte  du douze  septembre  , et ne s’etant  

trouvé  d’autre empechement  je curé   sousigné  ai lié et conjoins 

par le lien  du sacrement  de mariage jean françois huchette 

fils de feu josse vincent  et de marie heleine pichon  d’une part 

et marie margueritte  Drin  fille de Matthieu et de jeanne marguerite 

Delezoide  d’autre part  tous deux  de cette paroisse : furent presens 

audit  mariage jean marie huchette  frere du mariant , jean charles 

Louis  hautsoulliez  neveu du mariant , adrien françois Drin frere  

de la mariante et jacques andré Chabé  germain de la mariante  

qui ont tous  signés cet avec moi  exceptés  adrien françois Drin 

et jacques andré chabé  qui ont mis leur marque ordinaire 

pour ne sçavoir ecrire de ce tous interpellés . /. 

 jean francois  huchette 
 marie margueritte  drin 
 jean mari  huechette 
 j  C l  hausoullez 
 Marque  + d’ adrien françois  Drin 

 Marque  + de jacques andré chabé 

    A.f.b. Kindt  pretre 


